Séance du 1er décembre 2003

L'an deux mil trois le premier Décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 Novembre 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, M. HARDY

Absents : M. GUILLIEN, Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

SIVOM de Montignac Projet des statuts modificatifs
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du projet modificatif  des statuts du SIVOM de Montignac suite à la demande de retrait de notre commune.

La modification est la suivante :

"article 1er : est autorisée entre les communes de Montignac Charente, Ambérac, La Chapelle, Coulonges, Maine de Boixe, Nanclars, Vervant, Villejoubert, Vouharte et Xambes la création d'un Syndicat qui prend la dénomination de –Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de MONTIGNAC CHARENTE

article 9 : La contribution des communes aux dépenses d’administration générale du Syndicat et aux dépenses relatives à la compétence prévue au I de l’article 2 est fixée selon la règle du 119ème dont les modalités de calcul sont annexées aux statuts et par le remboursement des emprunts correspondant à l’investissement réalisé sur chaque commune ».

Notre commune doit également délibérer étant donné que l'arrêté préfectoral acceptant ce retrait n'est pas encore en vigueur.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte le projet des statuts modificatifs comme ci-dessus,

· Autorise Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces nécessaires
**********

Syndicat Intercommunal de la Fourrière Projet des statuts modificatifs
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du projet  des statuts modificatifs du Syndicat Intercommunal de la Fourrière annexé à la présente délibération

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte le projet des statuts modificatifs proposé par le Syndicat Intercommunal de la Fourrière,

· Autorise Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces nécessaires

**********

Demande de subvention au titre de la DGE  2004 pour la réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération prise en 2002 pour le projet de construction d'un centre socioculturel à vocation spécialisée.Le montant de cette réalisation est estimée à 361 000 € H.T. Cette réalisation importante pour la commune permettra aux clubs et associations d'avoir avoir accès à une salle permettant l'exercice de leurs spécialités et d'accueillir des conférences, des manifestations et spectacles culturels trop souvent oubliés en milieu rural.

La vocation de cette salle est l'expression culturelle des "spectacles vivants" (concert – théatre – danse…)


Vu l’impossibilité pour Monsieur le Préfet de reserver une réponse positive pour la DGE 2003, Monsieur le Maire propose, compte tenu de l'importance de l'investissement de déposer un nouveau dossier de demande de subvention au titre de la Dotation Globale d'Equipement pour l'année 2004 qui sera répartie en trois tranches :

· 1er tranche : année 2003 - 2004
· 2ème tranche : année 2004 -2005

· 3ème tranche année 2005/2006 (à préciser ultérieurement)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de réaliser le projet de construction présenté par Monsieur le Maire,

· de retenir trois tranches de travaux comme exposé ci-dessus

**********

Service de conseil en matière de diététique et d'hygiène alimentaire
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 1er septembre 2003 concernant la mise en place d'un nouveau service de conseil en matière de diététique et d'hygiène alimentaire effectué par Mme JACOBS Marie-Christine.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter ce service dans le cadre de la préparation des menus pour l'école de Vadalle. Il propose de prendre le forfait proposé de 3 heures pour 84 € à l'année

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire,

· Autorise Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces nécessaires pour bénéficier de ce service à compter de Janvier 2004.

**********

Contrat de service pour la mise en œuvre de prestations d'analyses microbiologiques alimentaires

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que suite à la reprise du fonctionnement de l'école de Vadalle il est nécessaire de prendre un contrat sanitaire.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la proposition du Laboratoire Départemental d'Analyses de la Charente selon le contrat ci-joint.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte la proposition énoncée dans le contrat ci-joint,

· Autorise Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces nécessaires pour bénéficier de ce service
DM N°6 -  Virement de crédit
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	60623
	
	
	Alimentation
	10000.00

	012
	6411
	
	
	Personnel titulaire
	5000.00

	16
	1678
	000
	
	TVA/Travaux SDEG
	530.00

	23
	2315
	35
	
	Travaux de Voirie
	2300.00

	23
	2313
	19
	
	Groupe scolaire
	543.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	18373,00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	65
	6554
	
	
	Contribution organ.regroup.
	-15000.00

	16
	165
	000
	
	Dépôt et cautionnement
	-530.00

	23
	2315
	29
	
	Parking Aménagé
	-2843.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	18373,00


**********

DM N°7 –Ouverture de crédit
Le conseil municipal  après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	37
	
	Rénovation ancien logement communal
	20365.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	16
	1641
	000
	
	Emprunt
	20365.00


**********

DM n°8 - Virement de crédit
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	30
	
	Lotissement communal
	782.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2312
	30
	
	Lotissement communal
	-782.00

	
	
	
	
	
	


Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	ABSENT

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENTE

	M HARDY
	

	M BRUNET
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